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Cours de Skis hors service.

Par le Colonel Vuilleumier, Cdt. Br. Mont. S.

Je ne puis souscrire que sous certaines réserves aux conclusions
du „gendarme" que la Rédaction a ajouté à l'article du Major
Kollbrunner, paru dans le No. du 7 janvier sous le titre de
„Außerdienstliche Ausbildung im Skifahren."

Il me paraît dangereux, aussi bien au point de vue des principes

que des résultats pratiques, de paralyser, pour des motifs de

diplomatie politique, toute étude objective concernant le meilleur
emploi possible des sommes que le budget fédéral permet de
consacrer à un certain but.

On risque, avec ce système du silence imposé, de rendre les
officiers compétents complices d'abus; on donne, en fin de compte,
des armes excellentes aux adversaires de nos institutions militaires.

Il existe évidemment, à l'heure actuelle, un déséquilibre et un
conflit latent entre les sacrifices consentis par la Confédération en
vue de l'instruction physique de la jeunesse de 16 à 20 ans (0. M.
Art. 102 à 104) et les efforts faits en vue de l'instruction donnée
aux soldats hors du service (0. M. Art. 126), soit spécialement les
exercices volontaires organisés par les Commandants de Troupes et
les sociétés militaires.

Si l'on veut avoir des soldats entraînés et physiquement aptes,
il ne suffit pas de favoriser le développement de toute la jeunesse
de 16 à 20 ans, de faire faire aux jeunes gens valides une école de
recrues et 13 jours de cours de répétition par an. Il faut que, même
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